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Objectif • Revoir et mettre en application la marche à suivre pour un débat d’opinions. 

Réfléchis bien 

Un débat officiel doit se dérouler selon une marche à suivre précise. Les orateurs et oratrices 
présentent des idées opposées ou contradictoires sous forme de résolutions. Par exemple, il peut 
y avoir quatre personnes: deux qui appuient la résolution et deux qui s’y opposent. Le président 
ou la présidente de l’assemblée présente la résolution, les règles à suivre, les orateurs et 
oratrices, et l’ordre dans lequel ils ou elles présenteront leur point de vue. Il annonce également 
le gagnant ou la gagnante du débat après avoir demandé un vote pour déterminer quelles idées 
ont été les mieux défendues. 

Ce que tu dois faire 

La marche à suivre est décrite dans le tableau ci-dessous. Une pause de trois minutes suit la 
présentation des quatre orateurs ou oratrices. Ensuite, chaque personne présente son résumé. 
Réfléchis à la résolution suggérée ci-dessous et indique quelques arguments probables pour 
parvenir à cette résolution. 
 

Résolution 
« Rien ne prouve que les méthodes utilisées en médecine alternative constituent des moyens 
efficaces de soigner les maladies. » 
 

Ordre 
Orateur ou 

oratrice 
Temps 

de parole Rôle Tes notes 
1 
 
 
 
 
 

L’orateur ou 
l’oratrice nº 1 
en faveur  
de la 
résolution 

3 min 
 
 
 
 
 

• clarifie la résolution ou la 
 question 
• appuie la résolution 
• présente souvent un plan 
 pour démontrer comment 
 la résolution peut être mise 
 en application 

 

2 L’orateur ou 
l’oratrice nº 1 
contre la 
résolution 

3 min • contredit les définitions, les 
points de vue et les preuves 
présentés par l’orateur ou 
l’oratrice nº 1 

• présente des arguments 
 contre la résolution 

• résume pourquoi l’orateur 
 ou l’oratrice nº 1 a tort et 
 pourquoi la position  
« contre » est préférable 
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3 L’orateur ou 
l’oratrice  
nº 2 en faveur 
de la 
résolution 

3 min • contredit les points de vue 
 présentés par l’orateur ou 
 l’oratrice nº 1 contre la 
 proposition 

• appuie les points de vue 
 présentés par l’orateur ou 
 l’oratrice nº 1 en faveur de la 
 résolution 

• peut ajouter de nouveaux 
 arguments en faveur de la 
 résolution 

 

4 L’orateur ou 
l’oratrice  
nº 2 contre la 
résolution 

3 min • apporte d’autres points de 
 vue 

• contredit certains arguments 
 en faveur de la résolution 

• clarifie la position contre la 
 résolution 

 

5 Un orateur 
ou une 
oratrice 
contre la 
résolution 

2 min • relève les points en faveur de 
 la résolution restés sans 
 preuve 

• résume les points de vue de 
 l’autre équipe 

 

6 Un orateur 
ou une 
oratrice en 
faveur de la 
résolution 

2 min • indique pourquoi la 
 résolution doit être adoptée 

• passe une dernière fois en 
 revue sa position en faveur 
 de la résolution 

 

 


